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XLIXme ANNÉE. N° 12. 15 octobre 1940.

BUkkE¥IR
PÉDAGOGIQUE

Orgape de la Société fribolirgeoiçe d'éducatiop
ET DU MUSÉE PÉDAGOGIQUE

Abonnement pour la Suisse : 6 fr. ; par la poste : 30 et. en plus. — Pour l'étranger : 7 fr. —
Le numéro : 30 et. — Annonces : 45 et. la ligne de 12 cm. — Rabais pour les annonces répétées.

Tout ce qui concerne la Rédaction et les annonces doit être adressé comme
suit : M. A. Rosset, insp., Gambach 11, Fribourg. Les articles doivent
parvenir à la Rédaction au moins 12 jours avant l'insertion.

Le bulletin pédagogique paraît 14 fois par an, soit le 15 de chaque mois
(sauf en août) et le 1er des mois de janvier, mars et mai.

Le faisceau mutualiste paraît 6 fois par an, soit le 1er des mois de
février, avril, juin, août, octobre et décembre.

SOMMAIRE. — Partie officielle. — Partie non officielle. — L'évolution du
jugement et la composition. — Mademoiselle. —- Le dessin, un précieux
auxiliaire de votre enseignement. — Prière à sainte Anne. —- Programme de
chant pour l'hiver 1940-1941. — Société des institutrices. — Bibliographie.

PARTIE OFFICIELLE

Une œuvre en faveur d'enfants victimes de la guerre
Des milliers d'enfants, en France, ont été jetés sur les grand'-

routes, au moment de l'évacuation de mai et juin derniers. Beaucoup
ne retrouveront ni leur foyer détruit, ni leurs parents disparus.

Une quête vient d'être lancée dans notre canton en vue de
recueillir les fonds nécessaires à la construction, chez nous, d'un
baraquement démontable qui sera transporté et monté en France,
afin de servir d'abri à quelques-uns de ces malheureux petits Français.

Il nous paraît que cette œuvre doit intéresser au premier chef
les élèves de nos écoles. Il ne s'agit pas pour eux, bien entendu,
d'aller demander à leurs parents, qui seront de leur côté sollicités,
de quoi participer à cette quête ; nous voudrions bien plutôt les voir
prélever eux-mêmes, dans leur tirelire, les quelques petits sous qu'ils
verseront pour aider leurs jeunes amis dans l'infortune.

C'est en ce sens que nous recommandons cette quête à la
sollicitude des élèves de nos écoles et des membres du corps enseignant
qui voudront bien envoyer le produit de la collecte faite dans
leur classe au compte de chèques postaux de la Direction de
l'Instruction publique, à Fribourg, lia 78. Joseph PILLER

Directeur de VInstruction publique.
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